
FICHE PRATIQUE

Mise à jour le 26/06/2024 - © Tous droits réservés FSPF

Indicateurs Rémunération

Réalisation d’au moins un entretien maladies chroniques (AOK, AOD,
asthme…) 

400 €

Augmentation du nombre de kits de dépistage cancer colorectal remis en
officine de 10 % en 2024 par rapport à 2023 (en cas de nouvelle installation
ou de début d’ activité après le 1er janvier 2023, la référence 2023 est de 50
kits remis) 

250 € 

Aménagement des locaux pour disposer de locaux adaptés au public pour
réaliser des TROD cystite

100 € 

Substitution d’un médicament hybride et d’un biosimilaire en 2024 100 € 

Réalisation d’au moins un TROD angine au sein de l’officine en 2024 50 € 

Réalisation d’au moins un entretien femme enceinte au sein de l’officine en
2024

50 €

ROSP exceptionnelle en 2024

L'essentiel :

ROSP exceptionnelle pour l’année 2024 uniquement 

6 indicateurs

Jusqu’à 950 € de rémunération si tous les indicateurs sont atteints ! 

Rémunération versée au 1er semestre 2025 

Le gain pour la profession est estimé à 20 millions d’euros. 
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